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STRIES CULTURELLES DU CANADA-LA NÉCESSITÉ DE
LES GARDER CANADIENNES

hon. John N. Turner (chef de l'Opposition): Mon-
résident, ma question s'adresse de nouveau au pre-
stre. Les sénateurs américains de passage à Ottawa
sdiqué aussi que les industries culturelles du Canada
ujours sur la table de négociations. Est-ce que le
linistre a lui-même eu l'occasion d'insister auprès de
américains sur le fait que nos industries culturelles
canadiennes et ne sont pas sujettes à négociation
égociations sur le libre-échange?

hon. Brian Mulroney (premier ministre): Monsieur
snt, hier, à l'occasion des diverses rencontres, il ne
pas de séances de négociations. Les sénateurs améri-

ýont pas mandatés pour négocier. Il s'agissait de ren-
du tour d'horizon qui s'imposait, compte tenu de
nce que prendra le comité dès le mois de janvier. Il
té question de séances de négociations mais le minis-
mmerce international, le secrétaire d'ktat, le ministre
Ices et moi-même avons insisté à nouveau sur la ques-
urelle au Canada et de son importance vitale dans
nir. A ce que je me souvienne, il n'y a eu aucun com-
de nature à mettre en doute cette prise de position.

)lIS D'OEUVRE-LES DROITS COMPENSATOIRES-LA
POSITION DU GOUVERNEMENT

Shon. John N. Turner (chef de l'Opposition): Mon-
'résident, le sujet s'est présenté dans nos conversations
*énateurs américains. Nous avons indiqué aussi que les
mpensatoires- çnrtnut dnnq l'exercice récent au sujet
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case départ pour essayer de résoudre son important conten-
tieux avec l'industrie du bois d'oeuvre américaine, qui met en
jeu 400 000 emplois. Puisque nous venons d'avoir une nouvelle
démonstration de l'erreur et de l'échec de la démarche du gou-
vernement, la ministre va-t-elle se décider à faire ce qu'elle
aurait dû faire dès le début, c'est-à-dire défendre les intérêts
canadiens devant le tribunal international et devant le tribunal
américain où nous avons et où nous avons déjà eu un dossier
solide qui pourrait nous permettre de gagner notre cause si

vous ne faisiez pas les imbéciles depuis tout ce temps-là?

M. le Président: Le député sait qu'il a employé le <vous»
dans la dernière partie de sa question adressée à la ministre.
J'invite les députés à se souvenir que cela crée des situations

délicates à la Chambre. Je n'aime pas interrompre les ques-
tions pilotes, mais je recommande au député d'être très pru-
dent.

M. Axworthy: Je vais reformuler la question.

Des voix: Oh, oh!

M. Axworthy: Le ministre peut-il nous dire quand le gouver-

:arney (ministre du Commerce extérieur): Mon-
mt, le député, qui pose pour la première fois une
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